
REUNION DE L’ORGANE D’ADMINISTRATION 

LUNDI 23.09.2024 

 

Présents : A.-M. HABETS, S. LAURENT, F. WINAND, M. FORGET, B. DUMONT,   

      R. GRUSELIN, D. ROMAIN, P. SAK, X. SMAL (via viséo), B. VALENTIN,  

      G. BURTON 

Excusés :  L. HAAGER, J.-L. MASSART 

1. ADMINISTRATION. 

 

a) Le rapport de l’OA du 27.08.2024 est approuvé. 

b) Le secrétaire confirme que toutes les réunions planifiées auront bien lieu à Bastogne. 

c) Il se demande également s’il ne serait pas bon de rappeler aux clubs les modifications 

apportées aux statuts concernant la possibilité de présenter une procuration à l’AG.  Les 

administrateurs y sont favorables. 

 

2. COMMISSION DES RENCONTRES. 

 

a) Le 1er tour de la coupe se sont bien déroulés.  Pour ce qui est des listes de force y relatives, 

celles qui n’ont pas été fournies seront composées par les noms des joueurs qui ont été 

alignés lors du 1er match. 

b) Le début de championnat a été lancé sans soucis.  Le président précise cependant que 

clubee a, comme bon nombre de nouveaux logiciels, montré quelques faiblesses qui 

devront être corrigées dans les prochains jours, voire les prochaines semaines. 

c) Il est à noter que le personnel qui gère clubee ne réagira pas aux demandes introduites par 

les clubs.  Seul, dans la province, notre président est susceptible d’introduire des 

demandes de modification. 

 

3. COMMISSION TECHNIQUE. 

 

a) Contrairement au contrat initial qui prévoyait la participation de 44 stagiaires maximum, 

vu le succès constaté dès l’ouverture des inscriptions, il a été demandé s’il était possible 

d’augmenter le nombre de participants à 52, ce qui a été fait. 

b) Actuellement, il y a 48 inscriptions sur les 52 possibles. Et la plupart des participants sont 

des nouveaux, dont plusieurs d’autres provinces. 

c) La majorité des droits d’inscription ont déjà été comptabilisés. 

d) 17 filles et 6 garçons ont participé aux premiers entraînements provinciaux. 

e) Les sélectionnés de la saison dernière ont bien participé au 1er entraînement. 

f) Seront inscrits aux inter-provinces du 11.11.2024 1 équipe féminine au niveau A, une 

équipe féminine et une équipe masculine au niveau B. 

g) Pour rappel, il y aura un week-end des jeunes les 29 et 30 mars à Vielsalm, et le samedi 19 

avril à Champlon. 

h) L’inter-province qui sera organisé par la province aura lieu à Libramont le lundi 21 avril 

2025. -Post CA : Libramont a refusé l’organisation. Athéna vérifie les disponibilités. 

 

4. TRESORERIE. 

 

a) Aucune remarque n’a été formulée concernant les documents reçus de notre trésorier. 



5. STATUTS ET REGLEMENTS. 

 

a) Vu que tous les changements effectués dans les différents règlements ont déjà fait l’objet 

d’une présentation lors de la réunion générale des clubs, les administrateurs estiment qu’il 

n’est plus nécessaire de le refaire lors de l’AG. 

 

6. ARBITRAGE. 

 

a) 22 arbitres, sur les 26 que compte la province, étaient présents à la réunion générale des 

arbitres. 

b) Pour rappel, un examen pour les candidats arbitre est fixé au 05.10.2024 à 09h30 à 

Champlon. 

 

7. LOISIRS. 

 

a) Lors de la réunion des clubs de loisir, vu le nombre important d’équipes inscrites, il a été 

proposé un championnat à 2 poules suivi de play-offs et un championnat unique à 14 

équipes.  La grande majorité a opté pour un championnat à 14 équipes. 

b) De ce fait, avec les semaines sans match durant les congés scolaires, il y aura des matchs 

jusqu’en juin 2025. 

c) Mais tout le monde est satisfait du calendrier établi.  1ers matchs fixés au 24.09.2024. 

 

8. MINI-VOLLEY. 

 

a) 10 clubs sur les 18 contactés par le responsable du mini-volley, ont répondu, dont 8 sont 

favorables à l’organisation d’une journée dans leurs installations. 

b) Cela s’avère donc positif.  Néanmoins, actuellement, la 1ère date n’est pas connue. 

 

9. DIVERS. 

 

a) Un club a demandé s’il était toujours envisagé cette saison que la trésorerie provinciale 

participe aux frais de licence des membres de l’Organe d’Administration.  La réponse, tout 

comme l’an dernier, est positive. 

b) Le questionnaire complété relatif aux besoins pour la maison des sports provinciale a été 

transmis au responsable du projet. 

c) A ce sujet, des membres de l’OA n’ont pas validé les réponses apportées à ce 

questionnaire, ceux-ci s’estimant mal placé pour y répondre.  D’autres y ont répondu sans 

pour autant y voir un intérêt certain. 

 

 

Fin de la réunion : 22h00  

 


